
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 23 septembre 2025

L'an deux mil vingt cinq et le vingt trois septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de Monsieur Roger COHARD, Maire.

Présents : Mmes  et  MM  Roger  COHARD,  Valérie  GUGLIELMO-VIRET,  Philippe  DALBON,
Marie-Claude CERANA, Pierre BARUZZI, Stéphanie MENGOLLI, Karim DALIBEY,
Amina  GHAFIR,  Véronique  DUMINI,  Florence  FAIS,  Michel  SALVI,  Audrey
BUISSON, Thierry GALIFOT, Christel METAY, Gérard MARTINEZ, Anne LAURENT,
Audrey MARRON, Sébastien PLISSON

Ont donné pouvoir :  M. Jérôme LOOSDREGT à M. Thierry GALIFOT
Mme Martine PUGLISI à Mme Véronique DUMINI 

Secrétaire de séance : Mme Anne LAURENT

Nombre de
conseillers

municipaux en
exercice 

Date de la convocation : Date d’affichage de la
convocation :

Date d’affichage des
délibérations :

20 Mardi 16 septembre 2025 Jeudi 25 septembre 2025
Mardi 30 septembre

2025

14. Approbation et signature du plan de gestion de l’Espace Naturel Sensible (ENS) 2025-2034

Vu la délibération en date du 12 novembre 2003, le Conseil Municipal sollicitant au Conseil général de l’Isère
l’inscription du site de la Rolande - Le Maupas  au réseau des Espaces Naturels Sensibles du Département de
l’Isère,

Vu la délibération en date du 25 février 2005, classant le site de la Rolande en ENS Local par le Conseil
général de l’Isère,

Vu la délibération en date du 26 novembre 2013, validant le plan de préservation et d’interprétation de l’ ENS
pour une période de 10 ans,

Vu les délibérations n° 20201215D et DEL_20230228_07 en date du 15 décembre 2020 et du 28 février 2023,
approuvant la convention d’assistance la gestion de l’espace naturel sensible de la Rolande et du Maupas,

Considérant la signature de la convention d’intégration du site entre la commune et le Conseil Général de
l’Isère en date du 21 avril 2005,

Il est rappelé au conseil municipal que depuis 1985, le Conservatoire d’espaces naturels (CEN) Isère est une
association de médiation, travaillant en concertation avec les acteurs des territoires.

Le CEN Isère met son expérience de gestionnaire d’espaces naturels à disposition de ses partenaires qui
oeuvrent pour la conservation et la gestion des espaces naturels de l’Isère.

Il est indiqué au conseil municipal que le CEN-Isère a réalisé, en 2013, le plan de gestion 2013-2022 pour le
compte de la commune de Le Cheylas.

Le site est labellisé « Espace Naturel Sensible local » du Département de l’Isère depuis le 25 février 2005. A
ce titre, il bénéficie des financements alloués par le Département au titre de sa politique « Espaces Naturels
Sensibles ».

La commune de Le Cheylas est propriétaire (ou bénéficie de la maîtrise d’usage des parcelles) et maître
d’ouvrage de l’espace naturel sensible de « l’espace alluvial de la Rolande et du Maupas ».

A ce titre, elle préside et anime le comité de site et assure le pilotage, la coordination ou la réalisation directe
des actions prévues par le plan de gestion.

Conseil municipal / DEL_20250923_14



En 2024, le CEN-Isère a réalisé le nouveau plan de gestion 2025-2034 pour le compte de la commune du
Cheylas.

Dans la perspective de la mise en œuvre opérationnelle du plan de gestion 2025-2034 sur le site de La
Rolande et du Maupas, le conseil municipal doit approuver les termes dudit plan.

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré :

- Approuve le plan de gestion de préservation et d’interprétation de l’Espace Naturel Sensible (ENS),

- S’engage à mettre en œuvre le plan de gestion sur 10 ans (2025-2034),

- Autorise le maire ou son représentant à signer tout acte afférent à la présente délibération.

Décision : Adoptée à l’unanimité

Conseil municipal / DEL_20250923_14



 

 

 

 

Espace naturel sensible de l’Espace alluvial 
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 D1 (Pelouse pionnière piquetée sur débris rocheux) 

 

 

 D2 (Pelouse méso-xérophile) 
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 H2 (Boisement alluvial pionnier) 

 

e. Evaluation patrimoniale des habitats et responsabilité de l’ENS 

Méthodologie d’évaluation du niveau d’enjeu des habitats naturels 

Les responsabilités des habitats ont été définies selon la méthodologie décrite ci-après. Celle-ci est 

basée sur la méthodologie proposée par le Département. Elle a été adaptée selon nos connaissances 

des habitats, de leurs statuts et des spécificités du territoire concerné. Deux niveaux d’analyse et de 

cotation sont utilisés pour leur définition : 

 une notation de la valeur patrimoniale (VP), répartie en 4 niveaux (A à D) : 

Celle-ci se base sur 3 critères auxquels sont attribuées des notes pour chaque habitat : 

- les statuts réglementaires  (Directives Habitats Faune-Flore, 1992) 

- le niveau de menace (liste d’alerte Isère, 2016 ; liste rouge Auvergne Rhône-Alpes, 2022) 

- les statuts biologiques et écologiques « habitat d’espèces » (potentiels d’accueil pour les 

epèces) 

Le tableau 12 ci-après présente la méthodologie de notation utilisée pour déterminer la valeur 

patrimoniale : 

 

 



ENS de l’Espace alluvial de la Rolande et du Maupas • Plan de gestion 2025-2034 • Partie A - Diagnostic 100 
Conservatoire d’espaces naturels Isère - Avenir 

Tableau n°12 :  Méthodologie d’évaluation de la valeur patrimoniale des habitats naturels 

VALEUR PATRIMONIALE des habitats (note sur 10) 
VP 

Statut réglementaire (note sur 3) Niveau de menace (note sur 4) Habitat d'espèces (note sur 3) 

Habitat relevant de la Directive 

de l'UE Habitats Faune-Flore 

(1992) et inscrit comme 

Prioritaires (*). 

3 

Habitat évalué "en danger 

critique" (CR) ou "en danger" (EN) 

à un échelon régional et/ou 

départemental. 

4 

Habitat abritant une faune 

et/ou une flore patrimoniale 

(espèces dont la valeur 

patrimoniale est notée A ou B) 

ou nécessaire à la réalisation 

de leur cycle biologique. 

3 
A 

(9-10) 
Habitat évalué "vulnérable" (VU) à 

un échelon régional et/ou 

départemental. 

3 

Habitat relevant de la Directive 

de l'UE Habitats Faune-Flore 

(1992), non prioritaire. 

2 

Habitat évalué "quasi-menacé" 

(NT) à un échelon régional et/ou 

départemental. 

2 

Habitat assurant un rôle avéré 

à l'échelle du site (corridor, 

gite ou refuge, régulation de 

flux et de stock d'eau, etc.). 

2 
B 

(6-7-8) 

Habitat naturel ou semi-

naturel ne relevant pas de la 

DHFF (1992), susceptible de 

bénéficier à des espèces 

protégées. 

1 

Habitat évalué "à surveiller" (AS) à 

un échelon régional et/ou 

départemental, ou noté "données 

insuffisantes" (DD). 

1 

Habitat présentant une 

structure hétérogène 

(physionomie) propice à la 

diversité faunistique. 

1 
C 

(3-4-5) 

Autre type d'habitats. 0 

Habitat évalué "préoccupation 

mineure" (LC), ou noté "non 

évalué" (NE) ou à évaluation "non 

applicable" (NA) sur les listes. 

0 

Habitat homogène et 

fortement artificialisé : faible 

diversité spécifique, 

physionomie régulière, état de 

conservation défavorable. 

0 
D 

(0-1-2) 

 

 

 une notation de la responsabilité du site (RS) vis-à-vis des valeurs patrimoniales les plus 

fortes à l’échelle du site (VP = A ou B), répartie ici aussi en 4 niveaux (A à D) : 

Celle-ci permet de hiérarchiser les responsabilités du site vis-à-vis des « habitats » selon 3 critères 

auxquels sont attribuées des notes pour chaque habitat : 

 la sensibilité de l’habitat 

 la connectivité- fonctionnalité de l’habitat 

 la représentativité de l’habitat 

Le tableau n°13 ci-après présente la méthodologie de notation utilisée pour déterminer la 

responsabilité du site pour chaque habitat : 

  



ENS de l’Espace alluvial de la Rolande et du Maupas • Plan de gestion 2025-2034 • Partie A - Diagnostic 101 
Conservatoire d’espaces naturels Isère - Avenir 

 

Tableau n°13 :  Méthodologie d’évaluation de la responsabilité du site vis-à-vis des habitats naturels 

RESPONSABILITÉ DU SITE portant sur les habitats patrimoniaux (note sur 10) 
RS 

Sensibilité (note sur 3) Connectivité - Fonctionnalité (note sur 4) Représentativité (note sur 3) 

Habitat sensible à des menaces et 

pressions (processus naturels, 

pratiques et usages) en majorité 

internes au site, les principaux 

facteurs d'influence étant 

identifiés. 

3 

Catégorie d'habitats étendue (surface 

égale ou supérieure à 10 % du site), 

assurant un rôle de régulation majeur 

à l'échelle du territoire. 

4 
Habitat menacé (évalué 

CR, EN ou VU) tant à 

l'échelle départementale 

qu'à l'échelle régionale. 

3 
A 

(9-10) Catégorie d'habitats peu étendue 

(surface inférieure à 10 % du site), 

assurant un rôle de régulation majeur 

à l'échelle du territoire. 

3 

Habitat sensible à des menaces et 

pressions (processus naturels, 

pratiques et usages) internes et 

externes au site. 

2 

Catégorie d'habitats étendue (surface 

égale ou supérieure à 10 % du site), 

assurant un service éco-systémique à 

l'échelle du territoire. 

2 

Habitat menacé (évalué 

CR, EN ou VU) à l'échelle 

départementale mais pas 

à l'échelle régionale. 

2 
B 

(6-7-8) 

Habitat sensible à des menaces et 

pressions (processus naturels, 

pratiques et usages) en majorité 

externes au site. 

1 

Catégorie d'habitats peu étendue 

(surface inférieure à 10 % du site), 

assurant un service éco-systémique à 

l'échelle du territoire. 

1 

Habitat évalué "quasi-

menacé" (NT) à l'échelle 

départementale et/ou 

régionale. 

1 
C 

(3-4-5) 

Habitat fortement dégradé et 

sensible à des menaces et 

pressions (processus naturels, 

pratiques et usages) externes au 

site. 

0 
Autre catégorie d'habitats (cf. unités 

écologiques et physionomiques). 
0 

Habitat caractérisé par un 

autre type de menace. 
0 

D 

(0-1-2) 

La synthèse des 2 niveaux d’analyses permet de faire ressortir la responsabilité du site en termes 

d’habitats : 

Tableau n°14 :  Niveau de responsabilité de l'ENS vis à vis des habitats 

A 

(9-10) 

Responsabilité très forte : l'ENS a un rôle prédominant 

pour la conservation de l'habitat. 

B 

(6-7-8) 

Responsabilité forte : l'ENS à un rôle important pour la 

conservation de l'habitat. 

C 

(3-4-5) 

Responsabilité moyenne : l'ENS à un rôle secondaire 

pour la conservation de l'habitat. 

D 

(0-1-2) 

Responsabilité faible : l'ENS à un rôle mineur pour la 

conservation de l'habitat. 
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Synthèse de l’évaluation des habitats naturels et semi-naturels 

Tableau n°15 :  Hiérarchisation des responsabilités des habitats naturels 

Numéro 
repère de 
l’habitat 

élémentaire 

Intitulé habitat élémentaire (tel qu’observé in situ) 
Code 

EUR27 

Surface 
sur l'ENS 

(ha) 

% 
Surface 

hab  

Statut 
liste 

rouge 
38 

Liste 
rouge 

Rhône-
Alpes 

Statut sur le 
site 

HABITATS - Valeur patrimoniale (note sur 
10) 

Note  VP  

Hiérarchisation des enjeux : 
RESPONSABILITÉ DU SITE portant sur un 

enjeu habitat (note sur 10) 
Note RS 

Statut 
réglementaire 

(note sur 3) 

Niveau de 
menace 

(note sur 4) 

Habitat 
d'espèces 
(note sur 3) 

Sensibilité 
(note sur 3) 

Connectivité - 
Fonctionnalité 

(note sur 4) 

Représenta
tivité (note 

sur 3) 

A1 Eau libre et herbiers à characées 3140 2,0355 3,72 DD DD Rare 2 0 1 C 3 2 1 0 C 3 

A2  Radeaux flottants non enracinés ND 0,564 1,03 LC LC Rare 1 0 1 D 2 2 1 0 C 3 

B1 Communauté submergée des bords des eaux ND 0,2461 0,45 LC LC Très rare 1 0 1 D 2 1 1 0 D 2 

B2 Pelouse pionnière amphibie des grèves inondées ND 0,2812 0,51 LC NE Très rare 1 0 2 C 3 1 1 0 D 2 

C1 Roselière ND 0,0286 0,05 LC LC Très rare 0 0 0 D 0 1 0 0 D 1 

C2 Cladiaie 7210* 0,3173 0,58 NT VU Très rare 3 3 2 B 8 1 1 3 C 5 

C3 Magnocariçaie à Laîche raide (Carex elata) ND 0,1251 0,23 VU VU Très rare 1 3 1 C 5 1 0 3 C 4 

D1 Pelouse pionnière piquetée sur débris rocheux ND 0,8594 1,57 NE NE Rare 1 0 1 D 2 1 0 0 D 1 

D2 
Complexe de végétations, entre pelouses méso-xérophiles et friches 

subnitophiles 
ND 

0,0779 0,14 
AEV LC Très rare 1 1 1 C 3 2 1 0 C 3 

D3 Pelouse thermophile 6210 0,9801 1,79 LC LC Rare 2 0 1 C 3 2 1 0 C 3 

E1 Prairie pâturée mésophile ND 1,0749 1,97 LC LC Rare 0 0 1 D 1 0 2 0 D 2 

E2 Prairie de fauche mésophile 6510 0,2351 0,43 LC LC Très rare 2 0 1 C 3 1 1 0 D 2 

F1 Friches et bandes enherbées des bors de chemins ND 1,425 2,61 AEV LC Rare 0 0 0 D 0 0 0 0 D 0 

F2 Friche à Solidage géant ND 1,4608 2,67 LC LC Rare 0 0 0 D 0 0 0 0 D 0 

F3 Friche à Renouée asiatique ND 0,0315 0,06 LC LC Très rare 0 0 0 D 0 0 0 0 D 0 

F4 Roncier ND 0,0718 0,13 LC LC Très rare 0 0 1 D 1 1 1 0 D 2 

G1 Fourré mésophile ND 0,2283 0,42 LC LC Très rare 0 0 1 D 1 1 1 0 D 2 

G2 Fourré eutrophile ND 0,4951 0,91 LC LC Très rare 0 0 0 D 0 1 1 0 D 2 

G3 Accrus de feuillus - faciès mésophile à thermophile ND 0,6825 1,25 AEV NE Rare 0 1 1 D 2 1 1 0 D 2 

G4 Accrus de feuillus - faciès hygrophile ND 0,4109 0,75 AEV NE Très rare 0 1 1 D 2 1 1 0 D 2 

H1 Boisement humide (Aulnaie-Frênaie) 91E0* 14,0191 25,63 DD LC Très commun 1 1 2 C 4 1 2 0 C 3 

H2 Boisement alluvial pionnier 91E0* 5,7373 10,49 AEV NE Très commun 1 0 2 C 3 1 2 0 C 3 

I1 Boisement mésophile 9160 9,4751 17,32 LC LC Très commun 1 0 2 C 3 1 2 0 C 3 

I2 Boisement thermophile ND 4,4789 8,19 AEV DD Commun 1 0 2 C 3 1 0 0 D 1 

J1 Haies, bosquets ND 1,112 2,03 - - - - - -   - - - -   - 

J2 Peupleraie ND 1,2995 2,38 - - - - - -   - - - -   - 

J3 Plantation de feuillus ND 0,4172 0,76 - - - - - -   - - - -   - 

K1 Culture céréalière ND 3,827 7,00 - - - - - -   - - - -   - 

K2 Culture abandonnée ND 0,7972 1,46 - - - - - -   - - - -   - 

L1 Parking ND 0,0072 0,01 - - - - - -   - - - -   - 

L2 Cabanon de pêche ND 0,0545 0,10 - - - - - -   - - - -   - 

L3 Routes, chemins, digues et végétation associée ND 1,8441 3,37 - - - - - -   - - - -   - 
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Carte n°29 :  Valeur patrimoniale  des habitats naturels du site  
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Carte n°30 :  Responsabilité du site vis-à-vis des habitats naturels 
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A.4.2. Espèces : faune – flore - fonge 

a. Modalités d’acquisitions des connaissances naturalistes sur l’ENS 

Base de données 

Les données naturalistes collectées sur l’Espace Naturel Sensible de l’Espace alluvial de la Rolande et 

du Maupas ont été compilées depuis les bases de données suivantes : 

 Base de données SICEN du CEN Isère : données issues des passages effectués par les chargés 

d’études et de missions du CEN Isère ainsi que des prestataires extérieurs, dans le cadre de la 

réalisation des nombreux suivis et inventaires ainsi que la révision de la cartographie des 

habitats naturels et des plans de gestion du site,  

 Base de données Biodiv’AURA (extraction réalisée le 19/06/2024) 

Liste des inventaires et suivi réalisés sur la période 2012-2024 

De 2012 à 2024, les données ont été collectées lors des inventaires suivants : 

 Suivi du passage à petite faune 2012-2017 (LPO Isère) 

 Suivi du Triton crêté 2015, 2019, 2021 (CEN Isère) 

 Suivi de la Rainette arboricole 2014, 2016, 2018, 2018, 2021, 2022, 2023, 2024 (Cen Isère) 

 Suivi du Blongios nain 2013, 2019 (CEN Isère) 

 Suivi RHOMEO Odonates 2014, 2019 (CEN Isère) 

 Suivi de l’Inule de Suisse 2016, 2017 (CEN Isère) 

 Suivi de l’Inule de Suisse et des espèces exotiques envahissantes, dans le cadre du suivi post-

chantier de la SPMR 2021, 2022, 2023 (BE Melica) 

 Suivi des espèces végétales exotiques envahissantes 2017, 2021 (CEN Isère) 

 Suivi de l’état de conservation des prairies sèches, 2016, 2018, 2021 (CEN Isère) 

 Inventaire des araignées (Alice MICHAUD, 2018) 

 Inventaire des coléoptères (Rosalia, 2011) 

 Inventaire des lépidoptères (CEN Isère, 2022) 

 Inventaire des orthoptères (INSECTA, 2015) 

 Inventaire des mollusques (Guillaume DELCOURT et Alain BERTRAND, 2020) 

 Inventaire des bryophytes (Gentiana, 2015) 

 Inventaire mycologique (Bernard RIVOIRE, MYCOPOLYDEV, 2018) 

 Inventaire des arbres remarquables (CEN Isère, 2016) 

 Cartographie d’habitats 2022 (CEN Isère, 2023) 

Les passages réguliers effectués par les agents techniques du CEN Isère ont permis de collecter de 

nombreuses données opportunistes. 

 

b. Méthodologie d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du 
site 

Comme pour les habitats naturels, l’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site 

d’une espèce s'effectue avec des outils divers (réglementaires ou d'évaluation de l'état de conservation 

des espèces à différentes échelles). Les connaissances sur les différents groupes taxonomiques étant 
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très variables, tous les outils d'évaluation ne sont pas disponibles pour tous les groupes. Les outils 

utilisés sont les suivants : 

 Directive Habitats Faune Flore ; 

 Directive Oiseaux ; 

 Listes d'espèces protégées réglementairement en France ou en région ; 

 Listes des espèces menacées en Europe et dans le monde ; 

 Listes rouges nationales des espèces menacées de France ; 

 Listes rouges régionales ; 

 Statut de conservation de la Faune sauvage de l'Isère (2016) ; 

 Listes d’alerte départementales ; 

 Déterminantes ZNIEFF. 

La valeur patrimoniale et la responsabilité du site ont été définis selon la méthodologie décrite ci-

après. Celle-ci est basée sur la méthodologie proposée par le Département. Elle a été adaptée selon 

nos connaissances des espèces, de leur écologie, de leurs statuts et des spécificités du territoire 

concerné. 

Deux niveaux d’analyse et de cotation sont utilisés pour leur définition : 

 La première analyse concerne la valeur patrimoniale (VP), répartie en 4 niveaux (A à D) : 

Celle-ci se base sur 4 critères auxquels sont attribuées des notes pour chaque taxon : 

 les statuts réglementaires ; 

 le niveau de menace et/ou l’intérêt local ; 

 les statuts biologiques et écologiques ; 

 un « bonus » est accordé pour les taxons bénéficiant d’un plan d’action (national ou 

régional). 

 Les tableaux 16 et 17 présentent la méthodologie de notation utilisée pour déterminer la valeur 

patrimoniale des espèces, respectivement de la faune et de la flore. 
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Tableau n°16 :  Méthodologie d’évaluation de la valeur patrimoniale de la faune 

FAUNE - Valeur patrimoniale (note sur 10) 

VR Statut réglementaire (note sur 
3) 

Niveau de menace (note sur 
3) 

Utilisation : Rôle - Fonction (note 
sur 3) 

Taxon protégé à l'échelon 
national ou régional (arrêtés 
ministériels) (Invertébrés). 

3 

Taxon évalué "en danger 
critique" (CR) ou "en 

danger" (EN) à un 
échelon national, régional 

et/ou départemental. 

3 

Taxon inféodé à des habitats 
(ou plantes hôtes) 

caractéristiques du site (= 
indispensable au cycle 

biologique) ; 
Reproduction certaine ou 

probable du taxon ; 

3 
A 

(9-10) 

Taxon inscrit à l’annexe II ou 
V de la Directive Habitats 

Faune-Flore ou taxon inscrit à 
l'annexe I de la Directive 

Oiseaux ou Taxon protégé à 
l'échelon national ou régional 

(arrêtés ministériels) 
(Vertébrés). 

2 

Taxon évalué 
"vulnérable" (VU) à un 

échelon national, régional 
et/ou départemental. 

2 

Taxon pouvant réaliser la 
totalité de son cycle biologique 
dans le site ou site d'hivernage 

ou de migration important pour 
le taxon (oiseaux) ; 

Reproduction certaine à 
possible du taxon 

2 

B 
(6-7-

8) 

Taxon inscrit à l’annexe IV de 
la Directive Habitats Faune-

Flore. 
1 

Taxon évalué "quasi-
menacé" (NT) à un 

échelon national, régional 
et/ou départemental, ou 

noté "données 
insuffisantes" (DD). 

1 

Site utilisé pour une partie du 
cycle biologique du taxon 

(alimentation, hivernation…); 
Taxon ubiquiste - Reproduction 

possible 

1 

C 
(3-4-

5) 

Taxon ne faisant pas l'objet 
de statut de protection 

réglementaire. 
0 

Taxon évalué 
"préoccupation mineure" 

(LC), ou noté "non 
évalué" (NE) ou à 
évaluation "non 

applicable" (NA) sur les 
listes. 

0 
Taxon de passage occasionnel, 

erratique. 
0 

D 
(0-1-
2-) 

Taxon faisant l'objet d'un plan d'action => note + 1 
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Tableau n°17 :  Méthodologie d’évaluation de la valeur patrimoniale de la flore 

FLORE - Valeur patrimoniale (note sur 10) 

VP Statut réglementaire (note 
sur 3) 

Niveau de menace (note sur 3) 
Répartition - Structuration (note 

sur 3) 

Taxon protégé à 
l'échelon national, 

régional ou 
départemental (arrêtés 

ministériels ou 
préfectoral). 

3 

Taxon évalué "en danger 
critique" (CR) ou "en danger" 
(EN) à un échelon national, 

régional et/ou départemental. 

3 

Taxon inféodé à des habitats 
caractéristiques du site (= 
indicateur des conditions 

abiotiques) 

3 

A 
(9-
10) 

Taxon inscrit à l'annexe 
II et/ou IV de la 

Directive Habitats 
Faune-Flore. 

2 
Taxon évalué "vulnérable" (VU) 
à un échelon national, régional 

et/ou départemental. 
2 

Taxon inféodé à des habitats 
caractéristiques du site (= 
indicateur des conditions 

abiotiques) mais qui se 
retrouve fréquemment dans 
des milieux de substitution 

(milieux perturbés - cultures, 
etc) 

2 

B 
(6-7-

8) 

Taxon inscrit à l’annexe 
V de la Directive 

Habitats Faune-Flore 
ou/et dont la cueillette 
est réglementée (art. 3 

de l'AP). 

1 

Taxon évalué "quasi-menacé" 
(NT) à un échelon national, 

régional et/ou départemental, 
ou noté "données insuffisantes" 
(DD) et/ou taxon noté comme 
en régression ou à surveiller 

(espèce ou habitat) sur la fiche 
espèce du PIFH ou considérée 
comme espèce déterminante 
znieff et/ou inscription Conv. 

Washington 

1 

Taxon participant à la 
structuration des habitats 

caractéristiques du site 
(espèce structurante). 

1 

C 
(3-4-

5) 

Taxon ne faisant pas 
l'objet de statut de 

protection 
réglementaire. 

0 

Taxon évalué "préoccupation 
mineure" (LC), ou noté "non 
évalué" (NE) ou à évaluation 
"non applicable" (NA) sur les 

listes. 

0 

Taxon commun à large 
répartition écologique, ou 

taxon inféodé à des habitats 
non caractéristiques du site. 

0 

D 
(0-1-

2) 

Taxon faisant l'objet d'un plan d'action => note + 1 

 

 la deuxième analyse concerne la responsabilité du site (RS) vis-à-vis des espèces présentant 

les valeurs patrimoniales les plus fortes à l’échelle du site (VP = A, B ou C), répartie ici aussi 

en 4 niveaux (A à D) : 

Celle-ci permet de hiérarchiser les taxons selon 4 critères auxquels sont attribuées des notes pour 

chaque taxon : 

 la sensibilité de l’espèce ; 

 la connectivité- fonctionnalité de l’espèce ; 

 la représentativité de l’espèce ; 

 un « bonus » est accordé pour les taxons bénéficiant d’une gestion conservatoire grâce à un 

statut du site ; 

 un « malus » est attribué aux espèces n'ayant aucune relation directe avec le site (simple 

survol ou migration rampante active). 



ENS de l’Espace alluvial de la Rolande et du Maupas • Plan de gestion 2025-2034 • Partie A - Diagnostic 109 
Conservatoire d’espaces naturels – Isère - Avenir  

Les tableaux 18 et 19 présentent la méthodologie de notation utilisée pour déterminer la 

responsabilité du site vis-à-vis des espèces, respectivement de la faune et de la flore. 

Tableau n°18 :  Méthodologie d’évaluation de la responsabilité du site vis-à-vis de 
la faune 

RESPONSABILITÉ DU SITE portant sur un enjeu faunistique (note sur 10) 

RS 
Sensibilité (note sur 3) 

Connectivité - Fonctionnalité 
(note sur 3) 

Représentativité (note sur 
3) 

Taxon sensible à des menaces 
et pressions (processus 

naturels, pratiques et usages) 
en majorité internes au site. 

3 
Taxon très rare, extrêmement 

localisé sur un ou quelques 
sites, à population(s) isolée(s) 

3 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) tant à 

l'échelle 
départementale que 

régionale et/ou 
nationale. 

3 

A 
(9-
10) 

Taxon sensible à des menaces 
et pressions (processus 

naturels, pratiques et usages) 
internes et externes au site. 

2 

Taxon rare, recensé sur 
plusieurs localités mais dont 

les populations semblent 
isolées OU taxon très rare 
utilisant régulièrement les 
spécificités du site pour sa 

migration et ou son hivernage 

2 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) à 

l'échelle 
départementale mais 

pas à l'échelle régionale 
et/ou nationale (NT, LC 

ou DD). 

2 

B 
(6-7-

8) 

Taxon peu sensible à des 
menaces et pressions 

(processus naturels, pratiques 
et usages) en majorité 

internes au site OU taxon 
sensible mais dont la dernière 

observation sur le site est 
ancienne, comprise entre 10 

et 19 ans. 

1 

Taxon bien représenté, 
présent sur des sites 

relativement proches, à 
populations connectées OU 

taxon (très) rare utilisant 
(ir)régulièrement les 

spécificités du site pour sa 
migration et ou son hivernage 

1 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) à 

l'échelle régionale et/ou 
nationale, mais pas à 

l'échelle 
départementale (NT, LC 

ou DD). 

1 

C 
(3-4-

5) 

Taxon peu sensible OU taxon 
sensible mais dont la dernière 
observation sur le site est très 
ancienne, datant de 20 ans et 

plus. 

0 
Taxon fréquent, répandu 

dans de nombreux sites, à 
populations connectées. 

0 

Taxon dont le niveau de 
menace reste peu 

marqué et mal établi 
selon les territoires. 

0 

D 
(0-1-

2) 

Statut(s) ou mesure(s) réglementaire(s) pouvant bénéficier à une gestion conservatoire de l'espèce (APPB, ZPS, 
ZSC, EBC, PAEN…) => note + 1 

Espèce n'ayant aucune relation directe avec le site : simple survol ou migration rampante active => 
note -3 
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Tableau n°19 :  Méthodologie d’évaluation de la responsabilité du site vis-à-vis de la flore 

RESPONSABILITÉ DU SITE portant sur un enjeu floristique (note sur 10) 

RS 
Sensibilité (note sur 3) 

Connectivité - Fonctionnalité 
(note sur 3) 

Représentativité (note sur 3) 

Taxon sensible à des menaces 
et pressions (processus 

naturels, pratiques et usages) 
en majorité internes au site. 

3 

Taxon très rare, 
extrêmement localisé sur un 

ou quelques sites, à 
population(s) isolée(s) ; 

modalités de reproduction 
peu efficaces 

3 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) tant à 

l'échelle régionale que 
nationale. 

3 

A 
(9-
10) 

Taxon sensible à des menaces 
et pressions (processus 

naturels, pratiques et usages) 
internes et externes au site. 

2 

Taxon rare, recensé sur 
plusieurs localités mais dont 

les populations semblent 
isolées ; modalités de 

reproduction peu efficaces. 

2 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) à l'échelle 

régionale mais pas à 
l'échelle nationale (NT, 

LC ou DD). 

2 

B 
(6-7-

8) 

Taxon sensible mais dont la 
dernière observation sur le 
site est ancienne, comprise 
entre 10 et 19 ans OU taxon 

peu sensible 

1 

Taxon bien représenté, 
présent sur des sites 

relativement proches, à 
populations connectées. 

1 

Taxon menacé (évalué 
CR, EN ou VU) à l'échelle 

nationale, mais pas à 
l'échelle régionale (NT, 

LC ou DD). 

1 

C 
(3-4-

5) 

Taxon sensible mais dont la 
dernière observation sur le 

site est très ancienne, datant 
de 20 ans et plus OU taxon 

très peu sensible 

0 
Taxon fréquent, répandu 

dans de nombreux sites, à 
populations connectées. 

0 

Taxon dont le niveau de 
menace reste peu 

marqué et mal établi 
selon les territoires. 

0 

D 
(0-1-

2) 

Statut(s) ou mesure(s) réglementaire(s) pouvant bénéficier à une gestion conservatoire de l'espèce (APPB, ZPS, 
ZSC, EBC, PAEN…) => note + 1 

 

Cette notation permet de hiérarchiser les taxons et d’identifier lesquels sont remarquables pour le 

site. 

Tableau n°20 :  Valeur de responsabilité du site ENS vis à vis des espèces 

A 
(9-10) 

Responsabilité très forte : l'ENS a un rôle prédominant pour la conservation de 
l'espèce. 

B 
(6-7-8) 

Responsabilité forte : l'ENS à un rôle important pour la conservation de l'espèce. 

C 
(3-4-5) 

Responsabilité moyenne : l'ENS à un rôle secondaire pour la conservation de 
l'espèce. 

D 
(0-1-2) 

Responsabilité faible : l'ENS à un rôle mineur pour la conservation de l'espèce. 
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c. Bilan des connaissances naturalistes 

  Au total, nous avons 16 260 observations d’espèces sur l’ENS. Ces données se composent 

de : 

 474 espèces végétales dont 26 espèces pour lesquelles la responsabilité du site est moyenne 

à forte (note B et C) ; 

 901 espèces animales dont 52 espèces pour lesquelles la responsabilité du site est moyenne 

à forte (note B et C) ; 

 39 taxons de fonge dont 22 espèces pour lesquelles la responsabilité du site est moyenne à 

forte (note B et C). 

A noter qu’il n’y a pas d’espèce notée A. 

Tableau n°21 :  Bilan des connaissances  de l’ENS 

 Nb de données ENS Nb d'espèces ENS Connaissances naturalistes 

 2012 2024 2012 2024 2012 2024 

Flore 

vasculaire 
1233 7174 354 403 +++ +++ 

Champignons 0 486 0 128 - +++ 

Bryophytes 1 180 1 65 - +++ 

Characées 0 10 0 6 - ++ 

Oiseaux  324 1809 92 109 +++ +++ 

Odonates 221 2496 36 43 ++ +++ 

Orthoptères 0 193 0 34 - +++ 

Lépidoptères  41 843 40 241 + +++ 

Coléoptères 510 500 217 243 +++ +++ 

Arachnides 0 1149 0 115 - +++ 

Amphibiens 98 777 9 12 +++ +++ 

Reptiles 50 259 8 8 +++ +++ 

Mammifères  25 98 12 20 ++ + 

Mollusques 0 248 0 61 - +++ 

Poissons 19 16 6 7 ++ ++ 

Autres  0 22 0 5     

Total 2522 16260 775 1500     
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Tableau n°22 :  Bilan des responsabilités de l’ENS 

  
Nb de taxons 

recensés 

Nb d’espèces remarquables Nb d’espèces à responsabilité 

A ou B C A ou B C 

Flore 
vasculaire 

403 5 15 2 17 

Champignons 128 0 22 7 15 

Bryophytes 65 0 4 1 3 

Characés 6 0 4 0 3 

Oiseaux  109 11 74 2 14 

Odonates 43 0 8 1 3 

Orthoptères 34 1 10 0 5 

Lépidoptères  241 2 6 1 2 

Coléoptères 243 0 11 0 10 

Arachnides 115 0 1 1 0 

Amphibiens 12 3 9 2 5 

Reptiles 8 1 6 0 1 

Mammifères 
(hors 

chiroptères) 
14 0 3 0 2 

Chiroptères 6 0 6 0 0 

Mollusques 61 0 4 0 3 

Poissons 7 0 0 0 0 

Autres 
invertébrés 

5 0 0 0 0 

Total 1500 23 183 17 83 

 

Le bilan des connaissances naturalistes sur le site est résumé par les schémas ci-dessous (figures 15 et 

16). Pour chaque groupe est représenté le nombre d’espèces présentes dans l’ENS (en gras), ainsi que 

le nombre d’espèces pour lesquelles le site a une responsabilité moyenne à forte (A, B ou C) (entre 

parenthèses). Le niveau de connaissance de chaque groupe a été évalué suivant 5 catégories 

représentées par un code couleur :  

 

bonne connaissance : 75 à 100 % des espèces connues 

connaissance moyenne : 50 à 75 % des espèces connues 

connaissance faible : 25 à 50 % des espèces connues 

connaissance très faible : 1 à 25 % des espèces connues 

connaissance nulle : 0 à 1% des espèces connues 
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Ce niveau de connaissance est évalué à dire d’expert se basant sur les efforts de prospection, le 

nombre d’espèces connues dans le département de l’Isère, en Auvergne-Rhône-Alpes et en France, et 

les milieux présents sur l’ENS.  

Figure n°14 :  Bilan des connaissances floristiques de l’ENS 

 

Figure n°15 :  Bilan des connaissances faunistiques de l’ENS 

 

 

Les paragraphes ci-après présentent l’ensemble des taxons classés par groupe présentant une note de 

Responsabilité du site (RS) de A, B ou C.  

lichens 

mousses 
6 (3) 

65 (4) 

128 (7) 

(0) 

403 (19) 

243 (10) 

characés 

7 (0) 

109 (16) 

12 (7) 

241 (3) 

43 (4) 
34 (5) 

6 (0) 

8 (1) 

61 (3) 

14 (2) 

115 (1) 
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a. Bilan des espèces pour lesquelles le site à une responsabilité élevée 

Flore vasculaire 

Tableau n°23 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces floristiques vasculaires 

Espèces Statuts protection Statuts conservation Remarques site Valeur patrimoniale Repsonsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN PR PD CW 
LRN 
2019 

LRRA 
2015 

ZNIEFF 
2020 
zone 

alpine 

Date 
dernière 

observation 
Remarques 

Statut 
réglementaire 

Niveau 
de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité Fonctionnalité Représentativité 0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Allium scorodoprasum L., 1753 Ail rocambole     x     LC LC   2023-06-28 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
3 0 2 0 5 C 2 2 0 1 5 C 

Blackstonia acuminata (W.D.J.Koch 
& Ziz) Domin, 1933 

Blackstonie 
acuminée 

          LC NT D 2013-10-27 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 
0 1 3 0 3 C 2 2 0   4 C 

Bolboschoenus planiculmis 
(F.Schmidt) T.V.Egorova, 1967 

Bolbochoin à tiges 
plates 

          LC     2015-10-23 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3 0 3 C 2 2 0   4 C 

Cladium mariscus (L.) Pohl, 1809 Marisque           LC LC D 2023-06-28 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 1 2 0 3 C 2 2 0   4 C 

Cyperus flavescens L., 1753 Souchet jaunissant           LC EN D 2013-08-20 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 
0 3 3 0 6 B 1 2 2   5 C 

Dianthus armeria L., 1753 Œillet armérie       x   LC LC   2008-05-21 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 
3 0 1 0 4 C 1 2 0   3 C 

Epipactis palustris (L.) Crantz, 1769 
Épipactide des 

marais 
        

CW 
II 

NT LC D 2022-05-30 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 1 2 0 3 C 2 1 1   4 C 

Hydrocotyle vulgaris L., 1753 
Hydrocotyle 
commune 

    x     LC EN D 2000-06-26 
donnée ancienne 
(plus de 10 ans) 

3 3 3 0 9 A 0 2 2   4 C 

Inula helvetica Weber, 1784 Inule de Suisse     x     LC NT D 2024-07-17 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
3 1 2 0 6 B 3 2 0 1 6 B 

Juncus alpinoarticulatus subsp. 
fuscoater (Schreb.) O.Schwarz, 

1949 
Jonc brun-noirâtre           DD VU   2014-08-28 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

3 2 3 0 8 B 1 3 2   6 B 

Leucojum vernum L., 1753 
Nivéole de 
printemps 

      x   LC LC   2024-02-15 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
3 1 1 0 5 C 2 2 0   4 C 

Nymphaea alba L., 1753 Nymphéa blanc           LC LC D 1996-08-20 
donnée ancienne 
(plus de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 0 3 0   3 C 

Oenanthe lachenalii C.C.Gmel., 
1805 

Œnanthe de 
Lachenal 

          LC NT D 1995-05-01 
donnée ancienne 
(plus de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 2 2 0   4 C 

Ophioglossum vulgatum L., 1753 
Ophioglosse 

répandu 
    x     LC LC   2021-05-26 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

3 0 2 0 5 C 2 2 0   4 C 

Salix daphnoides Vill., 1779 Saule faux daphné           LC LC D 2008-07-02 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 
0 1 2 0 3 C 1 2 0   3 C 

Samolus valerandi L., 1753 
Samole de 
Valérand 

          LC LC   2023-06-28 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3 0 3 C 2 2 0   4 C 

Schoenoplectus tabernaemontani 
(C.C.Gmel.) Palla, 1888 

Schénoplecte 
glauque 

          LC NT   2014-04-24 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 
0 1 2 0 3 C 1 2 0   3 C 

Thalictrum flavum L., 1753 Pigamon jaune           LC NT D 2000-06-26 
donnée ancienne 
(plus de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 2 2 0   4 C 

Thelypteris palustris Schott, 1834 
Thélyptéride des 

marais 
    x     LC NT   2015-10-23 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

3 1 2 0 6 B 2 2 0   4 C 
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Le cortège floristique du site s’élève à 403 espèces.  

Le site présente une responsabilité forte vis-à-vis de deux espèces : l’Inule de Suisse (Inula Helvetica) et le Jonc 

brun-noirâtre (Juncus alpinoarticulatus subsp. fuscoater). 

L'Inule de Suisse (Inula helvetica) est classée “quasi-menacée” dans le liste rouge régionale et est également 

inscrite dans la liste régionale des espèces déterminantes ZNIEFF. Il s’agit d’une plante vivace de la famille des 

Astéracées, de port robuste et dressé, pubescente et souvent très ramifiée au sommet. Elle se distingue des autres 

inules par des fleurs ligulées, des feuilles pubescentes grises blanchâtres en dessous, non embrassantes et une 

inflorescence en pseudo-ombelle (corymbe) dense. Elle fréquente aussi bien les lieux temporairement humides, 

que les buissons plus secs des zones montagneuses, en général sur calcaire. Elle est une espèce d’ourlet 

thermophile.  

L'Inule de Suisse est une espèce rare dans les Alpes, les Pyrénées et la Suisse, elle est protégée en Rhône-Alpes. En 

Isère, les plus gros foyers d’Inule de Suisse se situent dans le Trièves et le long du Drac. Sur l’ENS de la Rolande et 

du Maupas, plusieurs stations sont réparties sur la Rolande dans le secteur de la clairière sud, le long du sentier et 

aux abords du pipeline, et dans les petites clairières du Maupas. Si cette espèce s’implante aussi sur des milieux 

perturbés comme les digues des rivières et les abords des routes, sur le site cet ENS, elle semble 

caractéristiquesdes ourlets thermophiles que l’on retrouve en bordure des dernières clairières et prairies 

alluviales. Menacée par la fermeture progressive de ces habitats et du fait de stations encore importantes, nous 

considérons que le site à une responsabilité forte pour cette espèce. 

Le Jonc brun noirâtre (Juncus alpinoarticulatus subsp. fuscoater) est classée “vulnérable” dans le liste rouge 

régionale. Longtemps confondu avec le Jonc à feuille aplaties (Juncus anceps), il est protégé en Rhône-Alpes et se 

retrouve essentiellement à basse altitude contrairement à la sous-espèce type. Ce jonc de pleine lumière se 

rencontre en bas-marais et sur les berges exondées des rivières et des plans d’eau plutôt oligotrophes à 

mésotrophes. Sur le site de la Rolande et du Maupas, l’espèce n’a pas fait l’objet de recherches récentes. En 2014, 

elle avait été observée aux abords des mares temporaires du Maupas. Nous considérons que le site à une 

responsabilité forte dans la conservation de cette espèce caractéristique du fonctionnement hydrologique de cet 

ENS alluvial et des fluctuations de la nappe phréatique. 

Le site abrite également une unique station d’Ail rocambole (Allium scorodoprasum) localisée dans la clairière 

nord. Il s’agit d’une espèce protégée régionalement, régulièrement contactée en Isère, principalement en 

montagne, se développant surtout en lisière. Cultivée jadis, elle est peut-être la marque d’une occupation du sol 

ancienne du site à ce jour oublié.  

La Fougère des marais (Thelypteris palustris) est protégée régionalement, il s’agit d’une espèce associée à des 

milieux humides tourbeux. Relativement commune dans la partie nord du département, elle reste très localisée 

dans le Gresivaudan. Une petite station est présente au sein des boisements qui séparent les mares de la Rolande. 

La présence de cette espèce signale peut être la présence d’un horizon tourbeux. Si la responsabilité du site reste 

modérée pour cette espèce, il serait intéressant d’effectuer un sondage pédologique au niveau de la station. 

Une station d’Ophioglosse commun (Ophioglossum vulgatum) est présente sur la clairière Sud de la Rolande et sur 

le Pipeline. Espèce davantage indéodée aux prairies humides, sa présence au sein d’une pelouse méso-thermophile 

souligne la présence d’d’un dépôt d’argile retenant d’avantage l’eau. 

La responsabilité du site dans la conservation de l’Ecuelle d’eau (Hydrocotyle vulgaris) a été dégradée à modérée, 

malgré sa patrimonialité, car elle n’a pas été observée depuis plus de 20 ans. Les autres espèces citées en 

responsabilité modérées sont souvent très localisées et/ou caractéristiques d’habitats en bon état de 

conservation. A noter également que les pelouses sèches accueillent une diversité importante d’orchidées, toutes 

protégées par la convention de Washington.  

 

 

 Inula helvetica (CENIsère) 

 

 

 

 Juncus alpinoarticulatus subsp. fuscoater (CEN Isère) 
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Bryophytes 

  

Tableau n°24 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site des espèces de bryopytes 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

DHFF 

1992 
PN 

LRE 

2022 

ZNIEFF 2020 

zone alpine 

SCAP RA 

2015 

Date 

dernière 

observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 

Niveau 

de 

menace 

Utilisation 

Rôle - 

Fonction 

PNA/PRA 

ZNIEFF/SCAP 

Note 

/ 10 
VP Sensibilité 

Fonctionna 

lité 

Représenta 

tivité 
0/1 

Note 

/ 10 
RS 

Bryum klinggraeffii Schimp., 1858    LC   2015-10-23 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3  3 C 2 3 0  5 C 

Campyliadelphus elodes (Lindb.) 

Kanda, 1975 
   NT D 1 2015-10-23 

donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 1 3 1 5 C 2 1 0  3 C 

Ephemerum cohaerens (Hedw.) 

Hampe, 1837 
   VU D  2015-10-23 

donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3 1 4 C 3 3 2  8 B 

Physcomitrium patens (Hedw.) Mitt., 

1851 
      2015-10-23 

donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3  3 C 3 2 0  5 C 

  

D’après l’inventaire des bryophytes réalisé sur le site en 2015 par l’association GENTIANA 

Ephemerum coharescens a un statut d’espèce vulnérable sur la liste rouge européenne. Elle fréquente des biotopes 

liés à la dynamique fluviale des grands hydrosystèmes et se retrouve en France le long du Rhin, dans le Haut Rhône 

(Savoie, Rhône et nord Isère) et dans les Deux Sèvres. Dans le département, l'espèce n'est connue que de l'Ile 

Crémieu où elle a été observée dans plusieurs localités. L’espèce fréquente les communautés bryophytiques 

terricoles pionnières des marges d’étangs soumises à inondation périodique. Au Maupas, l’espèce a été observée 

sur des vases exondées. Les spores sont probablement arrivées via les pattes des oiseaux limicoles ou d’hivernants. 

Cette station est la première observée dans le Grésivaudan. La population s’étend sur moins de 1 mètre carré et 

présente quelques dizaines d'individus. En raison d’une répartition très limitée sur l’ENS, l’espèce semble fragile. 

La présence sur le long terme d’Ephemerum cohaerens nécessite le maintien d’un système oligotrophe et ouvert 

avec rajeunissement du milieu permettant le développement de zones favorables à son installation. Le site a une 

responsabilité forte pour cette espèce.  

Campyliadelphus elodes est classée quasi-menacée sur la liste rouge européenne. Par ailleurs, le site accueille 

Bryum klinggraeffii qui à l’instar d’Ephemerum cohaerens, n’était connue en Isère que dans la plaine du Rhône. La 

présence de ces espèces est à mettre en relation avec le réseau important de mares phréatiques et les vases qui y 

sont associées en période d'étiage. Ces milieux accueillent par ailleurs d'autres espèces patrimoniales comme 

Physcomitrella patens ou Campyliadelphus elodes. Le site a une responsabilité modérée pour ces espèces. 

L'ENS de l’Espace alluvial de la Rolande et du Maupas se positionne ainsi comme un site isolé et malheureusement 

un peu déconnecté, très intéressant d'un point de vue biogéographique pour les espèces pionnières des grèves. 

Le rôle joué par les oiseaux migrateurs dans le transport des spores et propagules des espèces pionnières est 

fondamental.  

 

 

 

 

 Feuilles d’Ephemerum cohaerens (GENTIANA) 
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Characées 

Tableau n°25 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de characées 

Espèces Statuts de conservation Observations sur le site 
Valeur remarquable 

 
Responsabilité du site 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 
LRM 2022 

LR Suisse  
2010 

LRN 
Date 

dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctionna 

lité 
Représenta 

tivité 
0/1 

Note 
/ 10 

RS 

Chara hispida L., 1753 

  VU  2016-06-
26 

donnée 
récente 

(moins de 
10 ans) 

0 2 2  4 C 2 2 1  5 C 

Nitella tenuissima (Desv.) Kützing, 
1843 

 LC CR  2021-10-
30 

donnée 
récente 

(moins de 
10 ans) 

0 2 2  4 C 2 2 1  5 C 

Tolypella glomerata (Desv.) Leonh., 
1863 

  EN  2019-04-
30 

donnée 
récente 

(moins de 
10 ans) 

0 2 2  4 C 2 2 1  5 C 

 

6 espèces de characées ont été relevées dans les mares de la Rolande et les zones en eau du Maupas. Ces espèces 

ne bénéficiant pas de liste rouge au niveau mondial, européen ou français, la liste rouge Suisse a été prise en 

compte ainsi que la synthèse réalisée par Aurélien Labroche en 2017. Le site présente un enjeu modéré pour trois 

espèces : Tolypella glomerata, Nitella tenuissima et Chara hispida.  

La majorité des espèces de characées sont considérées comme menacées en Suisse. Les facteurs majeurs de la 

raréfaction des characées sont l’eutrophisation des eaux, la perte et la dégradation des habitats ainsi que le 

manque de dynamisme des cours d’eau (endiguement, modification du régime hydrologique, etc.) et des plans 

d’eau (régulation du niveau de l’eau réduisant la zone littorale).  

Nitella tenuissima et Chara hispida sont quant à elles des espèces plutôt liées à des pièces d’eau stables, sans 

rajeunissement, ce qu’elles trouvent sur les mares du site. 

La diversité en characées, non exhaustive à ce jour, est remarquable et montre la richesse de ces mares 

temporaires ou permanentes, à substrat parfois graveleux, sableux, limoneux ou plus riche en matière organique. 

Des compléments d’inventaires pourront être réalisés. 
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Champignons 

Tableau n°26 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de champignons 

Espèces 
Statuts de 

conservation 
Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Rareté  
mycopolydev 

2018 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctionna 

lité 
Représenta 

tivité 
0/1 

Note 
/ 10 

RS 

Exidiopsis opalea (Bourdot & Galzin) D.A.Reid, 
1970 

 R 2018-10-08 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Gloeodontia columbiensis Burt ex Burds. & 
Lombard, 1976 

 R 2018-11-05 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Hyphodontia quercina (Pers.) J.Erikss., 1958 
 R 2018-11-05 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Maireina maxima (Massee) W.B.Cooke, 1961 
 R 2018-11-05 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Phlebia rhodana Duhem & B.Rivoire, 2014 
 R 2017-08-02 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Phlebia subochracea (Alb. & Schwein.) J.Erikss. & 
Ryvarden, 1976 

 R 2018-10-08 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

Steccherinum albidum Legon & P.Roberts, 2002 
 R 2018-06-19 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3  3 C 1 2 0  3 C 

 

D’après l’inventaire mycologique des champignons aphyllophorales lignicoles réalisé sur le site en 2018 par 

l’association Bernard RIVOIRE (MYCOPOLYDEV), avec la collaboration de Rémy SAURAT (MyColéo) 

22 espèces parmi les 128 inventoriées sont considérées comme rare ou assez rare. Cependant, en l’état 

actuel des connaissances de ce groupe sur le site et en général, il est difficile de conclure quant à la responsabilité 

du site vis-à-vis de ces espèces. Les espèces les plus rares ont été considérées comme des espèces à responsabilité 

pour le site. On peut par exemple citer Steccherinum albidum, la station découverte sur la Rolande était alors la 

cinquième citation mondiale pour cette espèce. 

 

Pour ce qui concerne le domaine des champignons aphyllophorales et principalement les polypores et les corticiés 

au sens large, l’ENS est en évolution favorable. L’abandon de toute exploitation forestière sera favorable au cycle 

naturel de la forêt. En effet, 79 % des espèces inventoriées poussent sur des bois morts tombés hors sol et au sol. 

Le vieillissement des arbres et le maintien en place des arbres morts sont des états très favorables à la 

pérennisation des espèces présentes et à l’installation d’espèces de fin de cycle. La trame verte est aussi 

primordiale pour ces espèces dont la dissémination sexuée sera grandement limitée par des discontinuités.  

A noter : 25 % des champignons recensés étaient installés sur Populus nigra. Hors cet arbre ne représente 

certainement pas le quart des arbres de l’ENS. Mais c’est ce support qui a engendré le plus important volume de 

bois mort. Cela ne va pas durer à moyen terme car il y a très peu de régénérescence de cette plante dont les gros 

individus subsistant sont issus de plantations. Sans changement notoire dans l’hydrologie des sols, c’est le frêne 

qui constituera le peuplement majoritaire (selon les effets de la chalarose). Le chêne encore peu présent, prendra 

aussi une place importante mais sa croissance étant lente, cela prendra encore plusieurs décennies. Le robinier est 

le support de moins de 1 % des espèces de champignons inventoriés. Hors cet arbre est présent sur le site bien au-

delà de ce pourcentage. Installé en milieux secs, les conditions de sécheresse aggravée de 2018 ont peut-être 

contribuées à la faiblesse du chiffre. 

 

 

 Steccherinum albidum (RIVOIRE B.) 
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Carte n°31 :  Localisation des espèces floristiques pour lesquelles le site a une forte responsabilité 
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Oiseaux 

Tableau n°27 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site  pour les  espèces d’oiseaux 

Espèces Statuts de protection Statuts de conservation  Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire DO 1979 PN 
LRF 

2016 
LRRA 
2008 

LR38 
2015 

ZDET 
2020 

Date 
dernière 

observation 
Remarques 

Statut 
réglementaire 

Niveau 
de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctionna 

lité 
Représenta 

tivité 
0/1 

Note 
/ 10 

RS 

Alcedo atthis  
Martin-pêcheur 
d'Europe 

1 1 VU VU NT D 2022-06-15 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
2 2 2 0 6 B 2 2 1 1 6 B 

Ardea purpurea  Héron pourpré 
1 1 LC EN EN  2019-05-26 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 1 0 6 B 1 1 3  5 C 

Ardeola ralloides  Crabier chevelu 
1 1 LC CR   2019-06-02 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 0 0 5 C 1 1 1  3 C 

Botaurus stellaris  Butor étoilé 
1 1 VU CR RE D 2005-04-24 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

2 3 0 0 5 C 1 2 1  4 C 

Dendrocopos medius  Pic mar 
1 1 LC CR DD D 2022-07-28 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 2 0 7 B 2 2 1 1 6 B 

Egretta garzetta Aigrette garzette 
1 1 LC NT EN D 2019-05-15 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 2 0 7 B 0 1 2  3 C 

Falco subbuteo  Faucon hobereau 
 1 LC LC VU  2013-06-19 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

2 2 2 0 6 B 1 2 2  5 C 

Gallinago gallinago  Bécassine des marais 
  CR CR NA D 2015-03-12 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 3 1 0 4 C 2 1 1  4 C 

Ixobrychus minutus Blongios nain 
1 1 EN CR EN D 2013-06-06 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

2 3 1 0 6 B 1 1 3  5 C 

Jynx torquilla  Torcol fourmilier 
 1 LC VU EN D 2013-05-28 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

2 3 2 0 7 B 1 1 3  5 C 

Milvus milvus  Milan royal 
1 1 VU CR CR  2022-05-30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 0 1 6 B 1 1 3  5 C 

Muscicapa striata Gobemouche gris 
 1 NT NT LC  2023-06-28 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 1 1 0 4 C 1 1 1  3 C 

Nycticorax nycticorax  Bihoreau gris 
1 1 NT VU EN D 2021-04-18 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 2 0 7 B 2 1 3 -1 5 C 

Oriolus oriolus  Loriot d'Europe 
 1 LC LC LC  2022-07-28 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 0 3 0 5 C 1 2 0  3 C 

Phoenicurus 
phoenicurus  

Rougequeue à front 
blanc 

 1 LC LC LC  2016-08-23 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
2 0 2 0 4 C 2 1 0  3 C 

Streptopelia turtur  Tourterelle des bois 
  VU NT LC  2022-05-30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 2 1 0 3 C 1 1 1  3 C 

 

109 espèces sont connues sur le site. Parmi elles, 85 ont une valeur remarquable moyenne et forte, et 16 pour 

lesquelles le site à une responsabilité moyenne et forte. Pour plusieurs espèces à haute valeur remarquable, 

notamment les ardéidés, la note de responsabilité a volontairement été baissée du fait qu’ils soient souvent 

seulement de passage sur l’ENS (observations irrégulières) mais au regard du déclin des zones d’halte migratoire 

pour ces espèces de zones humides, nous avons considéré que l’ENS, sa tranquillité et ses nombreux plans d’eau 

gardait une responsabilité modérée pour ces migrateurs. Le Blongios nain considéré comme à enjeu fort dans le 

précédent plan de gestion à fait l’objet d’un suivi sur l’ENS, mais sa dernière observation remonte à 2013.  

Les deux espèces pour lesquelles le site présente un enjeu fort sont le Pic mar et le Martin-pêcheur. 

Le Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) est régulièrement contacté sur les mares de la Rolande. En Rhône-

Alpes, il est classé dans la liste rouge sous le statut "vulnérable", en Isère il est « quasi menacé ».   

Il affectionne les bords d'eau, rivières lentes avec berges sablonneuses abruptes et buissonnantes, mais aussi rives 

des lacs, étangs, canaux. La responsabilité du site est notamment liée à l’omniprésence de l’espèce sur le site et à 

la suspicion de reproduction de l’espèce au niveau des berges abruptes de plusieurs mares de la Rolande. Un 

accent sera mis sur cette espèce et sur sa nidification sur le site. 

Le Pic mar (Dendrocopos medius) est classé en “Danger critique” sur la liste rouge de Rhône Alpes.  
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En Isère, il est en limite sud de son aire de répartition, qui est en expansion cette dernière décennie. Cette espèce 

considérée comme indicatrice de boisements matures riches en bois mort sur pied profite peut-être 

(temporairement) de l’arrivée de la chalarose, champignon qui menace grandement les frênes. En effet, le 

dépérissement des arbres atteints par la chalarose favorise l’arrivée d’insectes saproxylophages et donc des pics 

qui s’en nourrissent. On retrouve au sein de ces boisements plus ou moins mâtures d’autres espèces 

caractéristiques comme le Pic noir, le Pic épeichette, le Faucon hobereau ou encore le Loriot d’Europe. 

 

 

 Pic mar (Dendrocopos medius) (CEN Isère) 

Les milieux ouverts et souvent ponctués ou bordés d’arbres et d’arbustes accueillent aussi tout un cortège dont 

deux espèces ressortent, le Torcol fourmilier et la Tourterelle des bois. Bien que localement rares et en déclin ces 

espèces sont trop irrégulières sur le site. Elles sont donc considérées comme à enjeu modéré.  
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Odonates 

Tableau n°28 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces d’odonates 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN LRF 2016 
LRRA 
2014 

LR38 
2015 

ZNIEFF 
2020 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctionna 

lité 
Représenta 

tivité 
0/1 

Note 
/ 10 

RS 

Cordulia aenea Cordulie bronzée    LC NT NM D 2023-06-04 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 0 1 2 0 3 C 2 2 0  4 C 

Erythromma najas Naïade aux yeux rouges    LC VU AM D 2015-07-06 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 0 2 2 0 4 C 2 2 3  7 B 

Ischnura pumilio  Agrion nain    LC NT PM  2019-05-16 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 0 1 2 0 3 C 3 1 0  4 C 

Lestes barbarus Leste sauvage   LC LC PM  2011-05-25 
donnée ancienne 

(10 à 19 ans) 0 1 2 0 3 C 1 2 0  3 C 

Lestes virens vestalis 
Leste verdoyant 
septentrional   LC NT PM  2019-07-19 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 0 1 2 0 3 C 1 2 0  3 C 

 

Le site accueille une grande diversité d’odonates, avec 43 espèces observées.  L’importante diversité de ce cortège 

est liée à la variété des milieux aquatiques et semi aquatiques des mares du site. Certaines permanentes 

présentent des herbiers flottants, d’autres temporaires permettent à une végétation pionnières de se développer. 

Autant de milieux desquels certaines espèces d’odonates dépendent. 

Le site a une responsabilité forte pour une seule espèce. Il s’agit de la Naïade aux yeux rouges (Erythromma najas), 

classée comme espèce vulnérable sur les listes rouges Rhône Alpes et Isère, qui a été observée une quinzaine de 

fois entre 2000 et 2015, sur les mares pédagogiques et observatoires, mais pas depuis. Cette espèce affectionne 

particulièrement les herbiers aquatiques. La responsabilité du site est incertaine pour sa conservation, mais la 

présence d’herbiers de potamots au niveau de l’archipel représente un potentiel d’accueil de l’espèce. 

Le site a une responsabilité moyenne pour l’Agrion nain (Ischnura pumilio), le Leste sauvage (Lestes barabrus) et 

le Leste verdoyant septentrional (Lestes virens vestalis) tous trois classes comme quasi menacés sur les listes 

rouges Rhône Alpes et Isère. L’Agrion nain est caractéristiques des milieux pionniers, sur le site il est principalement 

lié aux zones exondés, les mares connaissant des variations importantes de niveaux d’eau. Les Leste sauvage et 

verdoyant ne sont pas très rares en Isère, ces deux espèces sont associés aux eaux stagnantes et témoignent d’une 

bonne qualité de l’eau. 

A noter aussi des espèces erratiques qui montrent les échanges existant entre la plaine du Grésivaudan et les 

tourbières de Belledonne. En effet la Leucorrhine douteuse (Leucorrhinia dubia) et l’Agrion hasté (Coenagrion 

hastulatum) ont été observés sur le site. 
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Orthoptères 

 

Tableau n°29 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces d’orthoptères 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN 
LRF 

2004 

LRF 2004  
domaine 

alpien 

LRRA 
2018 

LR38 
2015 

ZNIEFF 
2020 

zone alpine 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio 
nnalité 

Représen 
tativité 

Note 
/ 10 

RS 

Gryllotalpa gryllotalpa Courtilière commune 
  4 4 NT EN D 2021-04-27 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 3 3 0 6 B 1 2 2 5 C 

Aiolopus thalassinus 
thalassinus Aïolope émeraudine 

  4  LC VU D 2020-09-30 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
0 2 3 0 5 C 1 2 2 5 C 

Meconema thalassinum Méconème tambourinaire 
  4 4 LC AS-2  2015-07-02 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 2 2 0 4 C 

Pteronemobius heydenii Grillon des marais 
  4 4 LC AS-2  2022-05-30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 1 3 0 4 C 2 1 0 3 C 

Tetrix ceperoi Tétrix des vasières 
  4  LC LC D 2023-05-17 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3 0 3 C 1 2 0 3 C 

 

D’après l’inventaire des orthoptères réalisé sur le site en 2015 par Eric SARDET (INSECTA) et la veille écologique 

effectuée par les agents du CEN Isère 

Avec une diversité de 34 espèces, la diversité est élevée pour ce contexte géographique (103 espèce connues en 

Isère).  

5 espèces ressortent avec une responsabilité du site moyenne. La Courtillière commune (Gryllotalpa gryllotalpa) 

est considérée comme « en danger » sur la liste rouge départementale et « quasi-menacée » en Rhône-Alpes. 

L’AÏolope émeraudine (Aïlopus thalassinus thalassinus) est classée vulnérable sur la liste rouge iséroise. Ces deux 

espèces, ainsi que le Tétrix des vasières (Tetrix ceperoi), bénéficient du statut d’espèces déterminantes ZNIEFF 

pour le domaine Alpien. La Méconème tambourinaire (Meconema thalassinum) ainsi que le Grillon des marais 

(Pteronemobius heydenii) sont considérées en déclin à l’échelle départemental.  

Les cortèges présents sur les deux sites correspondent majoritairement à des espèces mésophiles ou ubiquistes. 

Très peu d’espèces sont strictement liées aux milieux humides, en dehors du Tétrix des vasières, de la Courtilière 

et du Grillon des marais. Ces deux dernières espèces sont présentes en bordure des mares (permanentes ou 

temporaires).  
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Lépidoptères 

 

Tableau n°30 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de lépidoptères 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN 
LRF 

2012 
LRRA 
2018 

LR38 
2015 

ZNIEFF 
2020 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 

Niveau 
de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio- 
nnalité 

Représen- 
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Apamea unanimis Noctuelle de l'Alpiste  
      2022-05-30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3 0 3 C 2 2 0  4 C 

Phengaris arion Azuré du Serpolet 
4 x LC LC LC D 2022-06-25 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

3 0 2 1 6 B 1 2 1  4 C 

Polypogon gryphalis Herminie ochracée  
      2022-07-27 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3 0 3 C 3 3 0  6 B 

 

La diversité de lépidoptères est plutôt remarquable sur l’ENS, avec 241 espèces relevées. Parmi elles, une large 

majorité d’hétérocères, espèces pour la plupart noctures, qui ont fait l’objet d’un inventaire en 2022 par le CEN 

Isère.  

 

Le site a une responsabilité pour une seule espèce de rhopalocères : l’Azuré du serpolet (Phengaris arion). Cette 

espèce protégée en France et inscrite en annexe 4 de la directive Habitats est inféodée aux ourlets thermophiles 

dans lesquels se développe, sa plante hôte à cette altitude, l’Origan commun (Origanum vulgare). Le complexe 

cycle biologique de l’Azuré du serpolet et plus largement du Genre Phengaris (ou Maculinea), nécessite aussi la 

présence d’une fourmi du genre Myrmica. Cette espèce bénéficie du Plan national d’actions en faveur des 

Maculinea. En Isère, elle est relativement bien représentée de 134 mètres sur les bords du Rhône à plus de 2200 

mètres. Sur le site elle a été observée 12 fois entre 2000 et 2022 mais n’a pas été contactée au cours de l’inventaire 

2022. Les observations se concentrent dans la moitié sud de la Rolande, dans la clairière sud, le long de pipeline, 

et à proximité de la mare pédagogique.  

  

Le site à une responsabilité pour la conservation de deux espèces d’hétérocères : forte pour l’Herminie ochracée  

(Polypogon graphallis) et modéré pour la Noctuelle de l’Alpiste (Apamea unanimis). 

La Noctuelle de l'Alpiste est une espèce du paléarctique et est présente dans la majorité des pays d’Europe. En 

France elle est présente dans la moitié nord du pays ainsi que dans les alpes. Cette espèce est considérée comme 

localisée et assez rare en Auvergne-Rhône-Alpes. Dans le département de l'Isère, moins de 5 stations sont connues. 

Un seul individu a été observé sur la Rolande. C’est une espèce paludicole de l’étage collinéen. Les plantes hôtes 

de la chenille sont essentiellement la Baldingère faux-roseau (Phalaris arundinacea) et le Roseau commun 

(Phragmites australis), localisées sur les berges de l’Isère et sur le pourtour de certaines mares. C’est espèce 

constitue un enjeu modéré du site.  

L’Herminie ochracée est une noctuelle de l'extrême-orient et du sud de l'Europe centrale, excepté dans le Nord et 

la zone strictement méditerranéenne. En France, elle est très localisée dans l’est du pays (Savoie et Isère). Les 

stations françaises connues à ce jour sont au nombre de 5, la plus importante est en Chautagne. Les premiers 

stades de vie et la biologie de cette espèce sont encore peu connus. Elle semble inféodée aux marais de plaines et 

localement semble en lien avec le régime nivo-pluvial de la rivière Isère. L’Herminie semble avoir besoin d’une 

litière humide et riche en feuilles flétries que l’on peut retrouver au sein des lisières mésohygrophiles inondées une 

partie de l’année mais ensuite asséchées. La biologie de l’espèce doit être précisée. Un seul individu a été observée 

sur la Rolande en 2022. Le site à une responsabilité forte pour la conservation de cette espèce. A noter toutefois 

que des prospections réalisées en 2024 dans le Gresivaudan ont permis de noter de nombreuses nouvelles 

stations.  

Le 3 espèces à enjeux ne sont pas observé régulièrement, voire n’ont été observées qu’une seule fois, il est donc 

nécessaire de les rechercher activement sur le site. 

 

 

 Herminie ochracée (Polypogon gryphalis) (CEN Isère) 
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Coléoptères 

Tableau n°31 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de coléoptères 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN LRE 2022 
LRRA 
2021 

ZNIEFF 
2020 
zone 

alpine 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio- 
nnalité 

Représen 
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Cetonischema speciosissima Grande cétoine verte 
   VU  2011-09-13 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 2 2  4 C 1 2 1  4 C 

Leiopus femoratus  
   LC D 2011-07-04 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 0 2  2 D 1 2 0  3 C 

Lucanus cervus Lucane cerf-volant 
2  NT NT  2015-07-02 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 1 2  5 C 1 2 0  3 C 

Mordellaria aurofasciata  
     2011-05-26 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 0 2  2 D 1 3 0  4 C 

Nemozoma caucasium  
  DD LC  2011-05-26 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 0 2  2 D 1 2 0  3 C 

Poecilium fasciatum  
  LC VU  2011-05-26 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 2 2  4 C 1 1 1  3 C 

Potosia cuprea metallica  
   NT  2011-09-13 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 1 2  3 C 1 2 0  3 C 

Potosia fieberi  
   NT  2011-09-13 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 1 2  3 C 1 2 0  3 C 

Prionychus fairmairii  
  DD NT  2011-07-04 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 1 2  3 C 1 2 0  3 C 

Ropalopus femoratus  
  LC LC  2011-05-26 

donnée ancienne 
(10 à 19 ans) 

0 0 2  2 D 1 2 0  3 C 

D’après l’inventaire des coléoptères réalisé sur le site en 2011 par 

l’association ROSALIA 

L’inventaire réalisé en 2011 a permis de faire un premier état des espèces 

de coléoptères présents sur site. Une seule espèce règlementée a été 

contactée, la Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). Des espèces rares ou 

peu fréquentes pour la région ont été trouvées sur le site, comme 

Mordellaria aurofasciata, les longicornes Leiopus femoratus et Ropalopus 

femoratus, le ténébrionidé Prionychus fairmairei et le trogositidé 

Nemozoma caucasicum également les scarabeidés de la sous-famille des 

Cetoniinae dont les très intéressants Potosia fieberi et Cetonischema 

aeruginosa. L’ensemble des espèces citées sont inféodées aux 

boisements. La plupart de ces espèces sont saproxyliques, elles 

dépendent pendant une partie de leur vie, généralement larvaire, du bois 

mort ou mourant, des terreaux de cavités, mais aussi de champignons 

arboricoles ou d’organismes morts dépendant eux-mêmes du bois mort. 

Ces espèces sont aussi souvent xylophages. Nemozoma caucasicum est 

quant à elle une espèce prédatrice des coléoptères xylophages. 

Ce groupe étant assez méconnu, il a été consideré que le site avait une 

responsabilité modérée pour toutes les espèces citées dans le rapport. 

 

 Cetonischema aeruginosa (L= 20-27mm) (ROSALIA) 

 

 

 Mordellaria aurofasciata (L= 6 mm)  (ROSALIA) 
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Amphibiens 

Tableau n°32 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les  espèces d’amphibiens 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN 
LRF 

2015 
LRRA 
2015 

LR38 
2016 

ZDET 
2020 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 

Niveau 
de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio-
nnalité 

Représen-
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Bufo bufo Crapaud commun  
 x LC LC NT  2024-05-13 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 1 2 0 5 C 2 1 0 0 3 C 

Hyla arborea Rainette verte  
4 x NT VU EN D 2023-05-10 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 2 0 7 B 3 3 3 0 9 A 

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre  
 x LC LC LC  2022-04-27 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 0 2 0 4 C 2 2 0 0 4 C 

Rana temporaria Grenouille rousse  
5 x LC NT NT  2017-03-13 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 1 2 0 5 C 2 2 0 0 4 C 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée  
 x LC LC LC  2021-04-30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 0 2 0 4 C 2 1 0 0 3 C 

Triturus cristatus Triton crêté  
2, 4 x NT EN VU D 2022-05-10 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 3 2 0 7 B 2 2 3 0 7 B 

 

Le réseau de mares de la Rolande est particulièrement accueillant pour la reproduction des amphibiens, avec des 

mares plus ou moins profondes, permanentes ou temporaires, avec une variation des niveaux d’eau permettant 

le développement d’une végétation semi aquatique variée. Les mares temporaires sont particulièrement 

importantes car elles sont les seules exemptes de poissons, ce qui permet notamment le développement des 

espèces sensibles à la prédation, comme les tritons. L’ENS accueille 12 espèces d’amphibiens, tous protégés au 

niveau national. Le site a une responsabilité très forte pour la conservation de la Rainette verte et forte pour le 

Triton crêté. 

 

La Rainette verte, ou arboricole, figure en annexe 4 de la directive "habitats"; elle est considérée comme 

“vulnérable” sur la liste rouge de Rhône-Alpes. En Isère, elle est classée "en danger" sur la liste rouge. La population 

de l’ENS est la dernière du Grésivaudan, les autres populations les plus proches sont plus à l’amont, en Savoie. 

ONn la retrouve également dans le nord Isère. 

L’espèce affectionne les terrains ensoleillés riches en végétation (buissons, arbustes, hautes herbes) à proximité 

immédiate de petits plans d'eau, mares et étangs en lisière de forêt, bras morts de rivières. La reproduction 

s'effectue dans des pièces d'eau claires, riches en végétation aquatique, d'une profondeur de 40 cm à 1 m. 

Un suivi de la dynamique de sa population est effectué par le CEN Isère depuis 2009, il permet de mieux 

appréhender son état de conservation sur le site et de mieux comprendre son écologie. Le maintien de cette 

espèce sur la Rolande est une priorité. La reproduction de l’espèce est actuellement confirmée sur plusieurs mares 

de la Rolande, et sur la mare temporaire du Maupas. 

Les résultats des années 2019 et 2021 étaient assez préoccupants avec une diminution de près de plus de 65% des 

effectifs estimés en seulement 1 an. Entre le début des suivis en 2010 et 2021, la population semblait donc avoir 

chutée de plus de 85 %. Toutefois, les résultats des années 2022 et 2023 sont un peu plus encourageants avec un 

peu plus du double d’individus contactés et encore une légère augmentation pour cette année. La population reste 

cependant faible et fragile. Parmi les hypothèses pouvant expliquer cette chute drastique : le dérangement sonore 

et lumineux causé par la scierie (fonctionnement 24h/24 des machines à granule de bois), mais aussi la fermeture 

du pourtour des mares.  

 

 Rainette arboricole (Hyla arborea) (CEN Isère) 
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Figure n°16 :  Estimation des effectifs de la population de Rainette arboricole au fil des années sur l'ENS 

 

Découvert sur le site en 2007, le Triton crêté figure en annexe 2 et 4 de la directive « habitat », il est considéré 

comme « en danger » sur la liste rouge de Rhône-Alpes et " vulnérable" sur la liste rouge d’Isère. Il est connu sur 

plusieurs mares de la Rolande, uniquement celles exemptes de poissons.  

Comme pour la Rainette, son suivi est effectué depuis 2009. Au cours de ce suivi, chaque individu capturé a été 

photographié face ventrale. Cela permet d’identifier chaque individu et ainsi de savoir le nombre précis de Triton 

crêté présent. En effet les taches noires ventrales du Triton crêté sont spécifiques à chaque individu. On peut 

également déterminer le nombre de recaptures. Le suivi étant programmé sur plusieurs années, cette technique 

de photo-identification nous permettra donc d’avoir des données individu par individu.  En 7 années de 

prospection depuis 2009, 87 « nouveaux » individus ont été captures. Cependant, le suivi ne s’est pas poursuivi 

au-delà de 2021. Les individus pouvant vivre jusqu’à une vingtaine d’années, il serait intéressant d’étudier le 

trombinoscope constitué au cours des 15 dernières années pour estimer la population, et de poursuivre le suivi. 

 

 Triton crêté (Triturus cristatus) (CEN Isère) 

 

 

 

 

Reptiles 

Tableau n°33 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de reptiles 

Espèces  Statuts de 
protection 

     Observations 
sur le site 

 Valeur 
remarquable 

     Responsabilité 
du site 

     

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN 
LRF 

2015 
LRRA 
2015 

LR38 
2016 

ZDET 
2020 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio- 
nnalité 

Représen- 
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Natrix maura Couleuvre vipérine  
 x NT LC NT D 2022-07-28 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

2 1 3 0 6 B 2 1 0 0 3 C 

 

8 espèces de reptiles ont été observée sur l’ENS.  

Le site a une responsabilité modérée pour la Couleuvre vipérine (Natrix maura) qui est considérée comme « quasi-

menacée » sur la liste rouge départementale, et n’est pas si commune en Isère. Elle est régulièrement observée 

sur la Rolande et le Maupas où elle chasse dans les étangs et mares.  
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Mammifères (hors chiroptères) 

Tableau n°34 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les espèces de mammifères (hors chiroptères) 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
DHFF 
1992 

PN 
LRF 

2017 
LRRA 
2008 

LR38 
2016 

Date dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio- 
nnalité 

Représen- 
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Castor fiber Castor d'Eurasie 2, 4 x LC LC LC 2024-05-13 
donnée récente 

(moins de 10 ans) 
2 0 1 0 3 C 2 1 0  3 C 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne 
  NT LC LC 2022-07-28 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 2 1 0  3 C 

 

14 espèces de mammifères sont connues sur l’ENS. Le site a une responsabilité modérée pour la conservation de 

deux d’entre elles : le Castor d’Eurasie (Castor fiber) et le Lapin de garenne (Oryctiolagus cuniculus). 

Le Castor d'Eurasie a fait l’objet d’une réintroduction dans les années 1990-2000 dans le Grésivaudan et dans les 

années 1980 sur le Drac, et a aujourd’hui recolonisé la majorité des cours d’eau, dont l’Isère. Des traces sont 

observées régulièrement le long de l’Isère, plus ponctuellement au sein du site. Un crayon a été observé en 2024 

au bord d’un étang du Maupas. Ces traces ne permettent pas d'affirmer la reproduction certaine sur le site.  

Le Lapin de garenne est classé quasi-menacée sur la liste route française. Peu courant en Isère, il est régulièrement 

observé sur site. Cette espèce a été ciblée par la création de garennes sur la Rolande.  

Il s’agit de deux espèces “ingénieures”, pouvant modifier les conditions abiotiques du milieu. Le castor peut, via 

ses barrages sur les cours d’eau, modifier les conditions hydrologiques d’un site. Le lapin est lui connu pour son 

role dans l’entretien des milieux ouverts, notamment le contrôle de la strate arbustuve. 

Les mammifères sont assez peu connus sur le site de la Rolande et du Maupas. Des inventaires complémentaires 

seraient intéressants.  

 

Chiroptères 

6 espèces de chiroptères ont été relevées sur le site : Oreillard roux (Plecotus auritus), la Pipistrelle de Kuhl 

(Pipistrellus kuhlii), la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), la Sérotine commune (Eptesicus serotinus), le 

Vespère de Savi (Hypsugo savii) et le Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis). Cependant ces données sont 

anciennes (2000, 2008, 2013), les chiroptères n’ont jamais fait l’objet d’un inventaire sur le site. 

De par sa mosaïque de milieux et la dominante boisée, le site a pourtant un potentiel d’accueil non négligeable 

pour ce groupe. De plus, une grange a quelques centaines de mètres au Nord du site a fait l’objet de travaux 

d’aménagement il y a quelques années, visant à favoriser la présence des chiroptères (compensation liée au 

travaux de démolition-reconstruction du pont de la Buissière).  Si cette grange a été colonisée, il est fort probable 

que l’ENS soit un terrain de chasse privilégiée pour cette population. Une amélioration de la connaissance est à 

donc à prévoir.
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Mollusques 

Tableau n°35 :  Tableau d’évaluation de la valeur patrimoniale et de la responsabilité du site pour les  espèces de mollusques 

Espèces 
Statuts de 
protection 

Statuts de conservation 
 

Observations sur le site Valeur remarquable Responsabilité du site 

Nom scientifique Nom vernaculaire DHFF 1992 PN 
LRM 
2022 

LRE 
2022 

LRN 
2021 

exogène 
Date 

dernière 
observation 

Remarques 
Statut 

réglementaire 
Niveau de 

menace 

Utilisation 
Rôle - 

Fonction 

PNA 
PRA 

Note 
/ 10 

VP Sensibilité 
Fonctio-
nnalité 

Représen-
tativité 

0/1 
Note 
/ 10 

RS 

Chondrula tridens (O.F. 
Müller, 1774) Bulime trois-dents 

   NT NT  2020-09-
30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 1 2 0 3 C 1 2 0  3 C 

Truncatellina cylindrica (J.B. 
Férussac, 1807) 

Maillotin 
mousseron 

 *  LC LC  2020-08-
05 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

3 0 2 0 5 C 1 2 0  3 C 

Platyla polita (W. Hartmann, 
1840) Aiguillette luisante 

  LC LC LC  2020-09-
30 

donnée récente 
(moins de 10 ans) 

0 0 3 0 3 C 1 3 0 1 5 C 

 

D’après l’inventaire malacologique réalisé sur le site en 2020 par Guillaume DELCOURT, avec l’appui d’Alain 

BERTAND 

L’inventaire réalisé en 2020 a permis de recenser 61 espèces, soit une diversité assez importante.  

Parmi elles, une seule espèce règlementée : l’escargot de Bourgogne (Helix pomatia). La majorité des espèces sont 

relativement communes mais l’observation de l’Aiguillette luisante (Platyla polita) constitue a priori la première 

citation documentée pour le département de l’Isère, bien qu’elle ait déjà été observée au nord du département 

(A. Bertrand, communication personnelle). L’Aiguillette luisante fréquente habituellement des habitats 

modérément humides, tels que des bois de feuillus, des éboulis et rochers avec mousses. 

 

 Aiguillette luisante (Platyla polita) (O. Gargominy, sur le site de l’INPN) 

 

 

Poissons 

7 espèces de poissons sont connnues sur le site, dont 3 exogènes liées à l’empoissonnement des étangs du Maupas 

notamment. Ces données sont lacunaires, mais le site n’intégrant aucun cours d’eau permanent ou pièces d’eau 

importante, n’a pas vocation à accueillir des populations de poissons. Ce groupe constitue d’avantage une pression 

pour les autres espèces, qui peuvent être l’objet de prédation entres autres. 

  

 


